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Les Contrôles

Nathalie Lissillour
Référente accessibilité

 Direction départementale des territoires de l’ Essonne 
9e  Rencontre technique de l’accessibilité _ 18/10/2019 St Michel-sur-Orge

Consultation des commissions

Visites d’ouverture
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Plan 

 Rappel réglementaire
 Les contrôles a priori
 Les contrôles a posteriori

 Les visites de sécurité
 Les visites d’accessibilité
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Rappel 
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Rappel 

Lorsque l'autorisation est délivrée par le maire, celui-ci transmet copie de sa décision 
au préfet.
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Rappel 
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Contrôle a priori

examen du projet
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Contrôle a posteriori
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Les visites d’ouverture

Visite de sécurité incendie : 

Présence de la DDT obligatoire uniquement :
● Visite d’ouverture 1ere, 2e, et 3e catégorie

La présence de la DDT n’est plus requise pour les visites périodiques

Lors de l’envoi des convocations bien préciser l’objet de la visite 
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Les commissions communales 
d’accessibilité en Essonne

 Arrêté préfectoral du 20 mars 2009
 Dans chaque commune du département
 Compétences  :

 Visites de réception préalable à l’ouverture des ERP de la 
2e à la 4e catégorie et les locaux à sommeil de 5e.

 Composition :
 Présidées par le maire ou l’adjoint désigné par lui
 La DDT (agent qui a siégé en commission 

d’arrondissement)
 Un représentant des associations de personnes 

handicapées
 Secrétariat assuré par un agent de la commune

 Convocation, compte rendu ou PV, notification, rapport 
annuel
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